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Direction régionale académique 
de l’enseignement supérieur 

 
Direction régionale académique de l’enseignement 
supérieur 
 
Département de l’analyse et du contrôle 
 

992, rue de Marseille BP 7227 
669354 Lyon CEDEX 07 

 

Arrêté n°2021-01 du 7 janvier 2021
rendant exécutoires le 

budget principal et le budget annexe 
de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne

Le Recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités 

  
 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R.719-66, R.719-75 et R. 719-76, 
 
Vu la délibération n°50/2020 du 14 décembre 2020 par laquelle le conseil d’administration de l’Université Jean Monnet Saint-
Etienne a approuvé le budget principal et le budget annexe de l’exercice 2021, 
 
Considérant qu’en raison de son caractère incomplet et de l’absence de désignation de son président, le conseil de gestion de la 
fondation universitaire de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne n’a pas été en mesure de délibérer sur le budget initial 2021, 
 
Considérant que l’impossibilité de voter le budget de la fondation a induit l’impossibilité de voter le budget agrégé de 
l’Université Jean Monnet Saint-Etienne dans lequel il est intégré, 
 
Considérant que l’absence de budget exécutoire au 1er janvier 2021 est de nature à générer des difficultés dans le fonctionnement 
de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne, justifiant la mise en œuvre du second alinéa de l’article R. 719-76 du code de 
l’éducation, 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : le budget principal et le budget annexe 2021 de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne, tels que votés par son 
conseil d’administration, sont rendus exécutoires par la présente décision. Les tableaux budgétaires afférents sont joints en 
annexes. 
 
Article 2 : le présent arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sera affiché dans les locaux de l’Université Jean Monnet Saint-Etienne. 
 
Article 3 : le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services de 
l’Université Jean Monnet Saint-Etienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Pour le recteur de région académique et par délégation : 
Le recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation 

 
 
 

Gabriele Fioni 



(A) (B) ( C ) = (A) + (B)

Catégories 

d'emplois

Titulaires (1) 653,92

CDI 9,80

Non 

permanents
CDD 259,99

923,70

0,00

Titulaires (2) 412,48

CDI 71,23

Non 

permanents
CDD 117,97

601,69

(3) 1 525,39 (4)

Plafond global des 

emplois voté par le CA

(5)

Note sur les modalités de renseignement du tableau

Le nombre total d'emplois sous plafond Etat (case annotée (3)) ne peut être supérieur au plafond des emplois Etat qui a été notifié à l'établissement et rappelé en case (5)

S/total Biatoss 542,48 59,20

Totaux 1 360,12 165,27

 Rappel du plafond des emplois fixé par 

l'Etat 
1 375,00

Ce tableau doit être annexé au budget de l'établissement et, en cas de modification, aux décisions budgétaires modificatives. Les chiffres qu'il contient doivent être exprimés en équivalents 

temps plein travaillés (ETPT). Le guide de décompte des emplois élaboré par la DAF et la DGESIP précise les régles de décompte des emplois en ETPT en fonction des catégories de 

personnel.

Seul est soumis au vote du conseil d'administration le plafond global des emplois (case annotée (4))

BIATOSS

Permanents
412,48

44,90 26,33

85,10 32,87

S/total EC 817,64 106,07

Elèves fonctionnaires stagiaires des ENS

Enseignants, 

enseignants-

chercheurs, 

chercheurs

Permanents
653,92

2,00 7,80

161,72 98,27

Tableau 1

Tableau des emplois présenté par l’établissement à l’appui du BI  2021

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Emplois sous plafond Etat Emplois financés hors SCSP

Global
Nature des emplois En ETPT En ETPT



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI

Tableau 2

BI N-1 BI N BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Personnel 109 928 332,41              111 872 627,96              109 928 332,41              111 872 627,96              135 591 237,58              134 136 939,99              Recettes globalisées

dont contributions employeur

 au CAS Pension
31 245 334,00               31 708 519,31               31 245 334,00               31 708 519,31               108 014 459,00              109 180 336,00              

Subvention pour charges

 de service public

1 289 783,00                 399 848,41                    Autres financements de l'Etat

1 095 512,00                 1 114 080,00                 Fiscalité affectée

10 519 917,28               6 355 649,04                 Autres financements publics

Fonctionnement 19 331 923,61               19 480 860,78               19 379 285,41               19 493 902,38               14 671 566,30               17 087 026,54               Recettes propres

21 748 990,84               7 546 689,00                 Recettes fléchées

3 529 490,84                 1 731 000,00                 Financements de l'Etat fléchés

Investissement 35 445 984,20               28 664 260,40               20 094 098,20               17 607 700,26               18 219 500,00               5 815 689,00                 Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 164 706 240,22              160 017 749,14              149 401 716,02              148 974 230,60              157 340 228,42              141 683 628,99              TOTAL DES RECETTES

7 938 512,40                 7 290 601,61                 Solde budgétaire (déficit)

BI : BUDGET INITIAL

Date : 07/12/2020

Solde budgétaire (excédent)

Autorisations budgétaires du budget principal

Dépenses Recettes

AE CP RE



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI

Tableau 2

BI N-1 BI N BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Personnel 506 986,00                    739 326,00                    506 986,00                    739 326,00                    1 544 359,00                 1 518 621,00                 Recettes globalisées

dont contributions employeur

 au CAS Pension

Subvention pour charges

 de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée

169 526,20                    72 421,00                      Autres financements publics

Fonctionnement 728 333,34                    708 209,92                    728 333,34                    723 609,92                    1 374 832,80                 1 446 200,00                 Recettes propres

Recettes fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 130 500,00                    123 733,00                    130 500,00                    123 733,00                    Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 1 365 819,34                 1 571 268,92                 1 365 819,34                 1 586 668,92                 1 544 359,00                 1 518 621,00                 TOTAL DES RECETTES

178 539,66                    68 047,92                      Solde budgétaire (déficit)

BI : BUDGET INITIAL

Date : 24/11/2020

Solde budgétaire (excédent)

Autorisations budgétaires du SAIC

Dépenses Recettes

AE CP RE



Dépenses par destination

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des dépenses par destination

Dépenses de l’organisme

Personnel Fonctionnement et intervention Investissement Total

AE CP AE CP AE CP

Formation initiale et continue 56 615 135,48          56 615 135,48          6 524 989,13            6 524 989,13            1 853 984,30            1 853 984,30            64 994 108,91          64 994 108,91          

Formation initiale et continue Licence 42 079 878,48          42 079 878,48          3 512 586,49            3 512 586,49            1 646 384,30            1 646 384,30            47 238 849,27          47 238 849,27          

Formation initiale et continue Master 12 801 354,00          12 801 354,00          2 957 402,64            2 957 402,64            206 600,00               206 600,00               15 965 356,64          15 965 356,64          

Formation initiale et continue Doctorat 1 733 903,00            1 733 903,00            55 000,00                 55 000,00                 1 000,00                   1 000,00                   1 789 903,00            1 789 903,00            

Recherche 30 825 871,48          30 825 871,48          3 291 041,25            3 291 041,25            1 422 842,00            1 422 842,00            35 539 754,73          35 539 754,73          

Recherche univ sciences de la vie 9 326 598,99            9 326 598,99            704 716,77               704 716,77               52 247,00                 52 247,00                 10 083 562,76          10 083 562,76          

Rech univ  maths 6 838 231,38            6 838 231,38            569 159,98               569 159,98               97 495,00                 97 495,00                 7 504 886,36            7 504 886,36            

Rech univ  phys chimie 1 725 026,11            1 725 026,11            120 035,57               120 035,57               -                            -                            1 845 061,68            1 845 061,68            

Rech univ  phys nucl -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            

Rech univ sciences  terre 393 379,00               393 379,00               53 262,93                 53 262,93                 16 000,00                 16 000,00                 462 641,93               462 641,93               

Rech univ  sciences homme 11 205 859,00          11 205 859,00          334 466,00               334 466,00               17 600,00                 17 600,00                 11 557 925,00          11 557 925,00          

Rech univ Transvers 1 336 777,00            1 336 777,00            1 509 400,00            1 509 400,00            1 239 500,00            1 239 500,00            4 085 677,00            4 085 677,00            

Soutien et support 22 773 785,00          22 773 785,00          9 186 806,40            9 199 848,00            25 361 434,10          14 304 873,96          57 322 025,50          46 278 506,96          

Bibliothèques et documentation 477 535,00               477 535,00               839 788,00               839 788,00               89 630,00                 89 630,00                 1 406 953,00            1 406 953,00            

Diffusion savoirs musées 24 533,00                 24 533,00                 39 001,00                 39 001,00                 3 000,00                   3 000,00                   66 534,00                 66 534,00                 

Immobilier -                            -                            4 736 410,00            4 736 410,00            24 077 028,10          13 020 467,96          28 813 438,10          17 756 877,96          

Pilotage et support 22 271 717,00          22 271 717,00          3 571 607,40            3 584 649,00            1 191 776,00            1 191 776,00            27 035 100,40          27 048 142,00          

Étudiants 1 657 836,00            1 657 836,00            478 024,00               478 024,00               26 000,00                 26 000,00                 2 161 860,00            2 161 860,00            

Santé des étudiants activité associative 1 657 836,00            1 657 836,00            478 024,00               478 024,00               26 000,00                 26 000,00                 2 161 860,00            2 161 860,00            

Total 111 872 627,96        111 872 627,96        19 480 860,78          19 493 902,38          28 664 260,40          17 607 700,26          160 017 749,14        148 974 230,60        

A B

SOLDE BUDGETAIRE 7 290 602 -                

D1=C-B

Tableau 3

BI 2021 PRINCIPAL

Budget

AE = CP



Recettes par origine

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des recettes par origine

Recettes de l'organisme

Recettes globalisées Recettes fléchées

Subvention pour 

charges de service 

public

Autres financements de 

l'Etat
Fiscalité affectée

Autres financements 

publics
Recettes propres

Financements de l'Etat 

fléchés

Autres financements 

publics fléchés

Recettes propres 

fléchées

Subvention pour charges de service public 109 180 336,00        109 180 336,00        

Droits d'inscription 2 211 086,00            2 211 086,00            

Formation continue, diplômes propres et VAE 4 726 019,00            4 726 019,00            

Taxe d'apprentissage 645 300,00               645 300,00               

Contrats et prestations de recherche hors ANR -                            -                            

 Valorisation 181 149,43               181 149,43               

ANR hors investissements d'avenir 667 520,64               667 520,64               

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Région 1 083 795,90            4 400 000,00            5 483 795,90            

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Union Européenne 2 180 864,10            2 180 864,10            

Subventions d'exploitation et financement des actifs - Autres 399 848,41               2 423 468,40            2 815 869,30            1 731 000,00            1 415 689,00            8 785 875,11            

Fondations - fonds propres, réserves, dons et legs -                            

Autres recettes 1 114 080,00            6 507 602,81            7 621 682,81            

Total 109 180 336,00        399 848,41               1 114 080,00            6 355 649,04            17 087 026,54          1 731 000,00            5 815 689,00            -                            141 683 628,99        

C

SOLDE BUDGETAIRE 7 290 602 -                

D2=C-B

Les axes d'origine, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget

Total

Tableau 3

BI 2021 PRINCIPAL



EXERCICE 2021

BI N-1 BI N BI N-1 BI N

Solde budgétaire (déficit) * 7 358 650                     D2 D1 8 024 952                  Solde budgétaire (excédent) *

dont solde budgétaire budget principal 7 290 602                    7 938 512                  dont solde budgétaire budget principal

dont solde budgétaire budget du SAIC 68 048                         178 540                     dont solde budgétaire budget du SAIC

dont solde budgétaire FU 92 100                         -                                dont solde budgétaire FU

Remboursements d'emprunts (b1) (b2) Nouveaux emprunts

Opérations au nom et pour le compte de tiers **

(décaissements de l’exercice)
1 863 258                    1 828 828                    (c1) (c2) 1 713 258                  1 828 828                   

Opérations au nom et pour le compte de tiers **

(encaissements de l’exercice)

Autres décaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)
300 000                       300 000                       (e1) (e2) 600 000                     600 000                      

Autres encaissements sur comptes de tiers

(non budgétaires)

Sous-total des opérations ayant un

 impact négatif sur la trésorerie

 de l'organisme (= D2+b1+c1+e1)

2 163 258                    9 487 478                    (1) et (2) 10 338 210                2 428 828                   

Sous-total des opérations ayant un

 impact positif sur la trésorerie

 de l'organisme (=D1+b2+c2+e2)

Abondement de la trésorerie 8 174 952                    -                                (I) ou (II) -                              7 058 650                   Prélèvement sur la trésorerie

dont Abondement de la trésorerie fléchée *** 9 206 608                    (a) ou (a) 3 768 741                  dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée  ***

dont Abondement de

 la trésorerie disponible (non fléchée)
(d) ou (d) 1 031 656                  3 289 909                  

dont Prélèvement sur

 la trésorerie disponible (non fléchée)

TOTAL DES BESOINS 10 338 210                  9 487 478                    1 + I et 2 + II 10 338 210                9 487 478                   TOTAL DES FINANCEMENTS

** Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers" (tableau 5)

*** Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées" (tableau 8)

SAIC : service d'activités industrielles et commerciales

FU : fondation universitaire

BAI : budget annexe immobilier

SIE : service inter-établissements

   Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires" (tableau 2)

* solde budgétaire à détailler pour chaque composante du budget de l'établissement

Tableau 4

Équilibre financier

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Besoins (utilisation des financements) Financements (couverture des besoins)



Périmètre financier : Université Jean Monnet Tableau 5 Exercice : 2021

Comptes Libellé
Prévisions de 

décaissements

Prévisions 

d'encaissements

47310000 Recettes à transférer 252 400,00 252 400,00

47310000 Recettes à transférer 511 000,00 511 000,00

47310000 Recettes à transférer 5 728,40 5 728,40

47310000 Recettes à transférer 29 849,82 29 849,82

47310000 Recettes à transférer 29 849,82 29 849,82

44500000 1 000 000,00 1 000 000,00

300 000,00 600 000,00

2 128 828,04 2 428 828,04

Date : 26/11/2020

MADRESO

Labo HESPER TOBAMIG2

TVA

Autres opérations pour comptes de tiers

TOTAL

ICORESO Influence Comp. réseaux sociaux

Opérations pour le compte de tiers (prévisionnel)

Opérations ou regroupement d'opérations de 

même nature

BOURSES AMI MESR

MAITRE DE STAGE MEDECINE



Périmètre financier : Université Jean Monnet

Type de budget : BI EXERCICE 2021

TABLEAU 6

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT PRINCIPAL

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI N-1 BI N PRODUITS BI N-1 BI N

Personnel (c/64) 108 664 156     110 568 160     Subventions de l'Etat 108 074 750      109 240 627    

dont charges de pensions civiles* 31 245 334       31 708 519          Fiscalité affectée 1 095 512          1 114 080        

Autres subventions 9 719 502          10 743 626      

Autres produits 19 484 066        19 124 008      

TOTAL DES CHARGES (1) 137 817 618     140 026 530     TOTAL DES PRODUITS (2) 138 373 831      140 222 341    

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 556 213            195 810            Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3) = (2) + (4)
138 373 831     140 222 341     

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) 

+ (3)  = (2) + (4)
138 373 831      140 222 341    

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

BI N-1 BI N

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
556 213            195 810            

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et 

provisions
8 510 000         8 660 000         

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et 

provisions
4 982 000         5 032 000         

= CAF ou IAF* 4 084 213         3 823 810         

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI N-1 BI N RESSOURCES BI N-1 BI N

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 4 084 213          3 823 810        

Financement de l'actif par l'État 3 529 491          1 910 876        

20 094 098       17 607 700       Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 9 823 412          9 485 430        

Autres ressources

Remboursement des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 20 094 098       17 607 700       TOTAL DES RESSOURCES (6) 17 437 116        15 220 116      

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 2 656 982           2 387 584        

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Fonctionnement autre que les charges de personnel et 

intervention
29 153 461       29 458 370       



Périmètre financier : Université Jean Monnet

Type de budget : BI EXERCICE 2021

TABLEAU 6

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT SAIC

Compte de résultat prévisionnel

CHARGES BI N-1 BI N PRODUITS BI N-1 BI N

Personnel (c/64) 448 831        739 326         Subventions de l'Etat

dont charges de pensions civiles* Fiscalité affectée

Autres subventions 69 244          72 421          

Autres produits 1 382 583     1 511 328     

TOTAL DES CHARGES (1) 1 330 319     1 557 936      TOTAL DES PRODUITS (2) 1 451 827     1 583 749     

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 121 508        25 813           Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = 

(2) + (4)
1 451 827     1 583 749      

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) 

+ (3)  = (2) + (4)
1 451 827     1 583 749     

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions. 

BI N-1 BI N

Résultat prévisionnel de l'exercice 

(bénéfice (3) ou perte (-4)
121 508       25 813          

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 95 000         95 000          

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 18 000         18 000          

= CAF ou IAF* 198 508       102 813        

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'autofinancement

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

EMPLOIS BI N-1 BI N RESSOURCES BI N-1 BI N

Insuffisance d'autofinancement* Capacité d'autofinancement* 198 508        102 813        

Financement de l'actif par l'État

130 500       123 733        Financement de l'actif par des tiers autres que l'État -                

Autres ressources

Remboursement des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 130 500       123 733        TOTAL DES RESSOURCES (6) 198 508        102 813        

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 68 008 PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 20 920          

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Investissements

Fonctionnement autre que les charges de personnel et intervention 881 488        818 610         



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice :                 2021

Unité des montants :               Euros

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

TOTAL 

Variation de la 

trésorerie 

annuelle
26 674 688 44 572 718 35 529 029 26 217 435 44 404 195 34 069 872 24 408 183 51 619 204 41 174 957 36 364 984 41 785 000 33 578 656

27 345 084 27 345 084 38 283 118 16 207 050 109 180 336

0 0 100 000 0 0 100 000 0 0 100 000 0 0 99 848 399 848

1 114 080 1 114 080

600 000 600 000 600 000 600 000 600 000 600 000 300 000 128 070 600 000 600 000 600 000 600 000 6 428 070

1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 633 227 900 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 18 533 227

1 000 000 731 000 1 731 000

2 000 000 2 000 000 1 815 689 5 815 689

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

90 000 90 000 90 000 90 000 90 000 90 000 90 000 10 000 90 000 90 000 90 000 90 000 1 000 000

80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 28 828 0 80 000 80 000 80 000 80 000 828 828

1 200 000 100 000 1 000 000 600 000 100 000 -2 400 000 600 000

29 715 084 3 370 000 4 470 000 29 715 084 2 370 000 2 470 000 41 535 173 1 138 070 6 584 080 19 177 050 5 016 689 69 848 145 631 078

8 608 000 9 142 000 10 202 000 8 158 000 9 334 000 8 864 000 11 005 000 10 128 000 8 205 000 9 570 000 9 830 000 9 565 954 112 611 954

1 500 000 1 600 000 2 000 000 1 600 000 1 600 000 1 600 000 1 700 000 500 000 1 600 000 2 448 000 1 669 512 2 400 000 20 217 512

600 000 600 000 500 000 600 000 600 000 500 000 500 000 316 003 500 000 600 000 600 000 500 000 6 416 003

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

900 000 900 000 900 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 600 000 900 000 900 000 900 000 1 315 430 11 315 430

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

79 054 81 689 89 594 84 324 84 324 81 689 84 324 37 313 79 054 104 035 83 520 111 082 1 000 000

80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 80 000 28 828 0 80 000 80 000 80 000 80 000 828 828

50 000 10 000 10 000 6 000 6 000 6 000 6 000 1 000 30 000 55 000 60 000 60 000 300 000

11 817 054 12 413 689 13 781 594 11 528 324 12 704 324 12 131 689 14 324 152 11 582 316 11 394 054 13 757 035 13 223 032 14 032 466 152 689 727

17 898 030 -9 043 689 -9 311 594 18 186 760 -10 334 324 -9 661 689 27 211 021 -10 444 246 -4 809 974 5 420 016 -8 206 343 -13 962 618 -7 058 649

44 572 718 35 529 029 26 217 435 44 404 195 34 069 872 24 408 183 51 619 204 41 174 957 36 364 984 41 785 000 33 578 656 19 616 038

-3 768 741

Date : 05/01/2021 300 000dont trésorerie sur op. non budgétaires

Emprunts : remboursements en capital

Prêts : décaissements en capital

Dépôts et cautionnements

Opérations gérées en compte de tiers

TVA décaissée

Dispositifs d'intervention pour compte de tiers

Autres décaissements d'op° gérées en compte de tiers

TOTAL

SOLDE DU MOIS

SOLDE CUMULE

dont  trésorerie fléchée

Opérations non budgétaires

Autres encaissements d'op° gérées en compte de tiers

TOTAL

DECAISSEMENTS

Enveloppes hors recettes fléchées

Personnel

Fonctionnement

Investissement

Dépenses sur recettes fléchées

Personnel

Fonctionnement

Investissement

Dispositifs d'intervention pour compte de tiers

Recettes propres

Recettes budgétaires fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

Opérations non budgétaires

Emprunts : encaissements en capital

Prêts : encaissements en capital

Dépôts et cautionnements

Opérations gérées en compte de tiers

TVA encaissée

Autres financements publics

Tableau 7

Budget initial 2021

Plan de Trésorerie

SOLDE INITIAL (début de mois)

dont placements

ENCAISSEMENTS

Recettes budgétaires globalisées

Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget :  BI, BOPA Version : PR1

Antérieures à N

non dénouées

Prévisionnel

N
 N+1 N+2  N+3 

66 168,99 -3 702 572,01 -5 650 700,07 -357 608,07

16 361 632,45 7 546 689,00 17 320 206,94 14 052 215,00 6 700 000,00

5 072 500,00 1 731 000,00 1 755 500,00 1 171 000,00 155 000,00

11 289 132,45 5 815 689,00 15 564 706,94 12 881 215,00 6 545 000,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 295 463,46 11 315 430,00 19 268 335,00 8 759 123,00 8 939 113,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 345,56 0,00 0,00 0,00 0,00

9 258,81 0,00 0,00 0,00 0,00

19 963 696,39 21 029 545,00 13 576 710,00 2 046 440,00 5 183 632,00

16 286 204,65 11 315 430,00 19 268 335,00 8 759 123,00 8 939 113,00

66 168,99 -3 768 741,00 -1 948 128,06 5 293 092,00 -2 239 113,00

Date : 25/11/2020

Investissement

AE

CP

Solde budgétaire de l'exercice résultant des opérations fléchées

CP

Financements de l'Etat fléchés

Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

Dépenses sur recettes fléchées

Personnel (AE=CP)

AE

CP

Fonctionnement et intervention

AE

Tableau 8 : Opérations liées aux recettes fléchées (Prévisionnel) du Budget Agrégé

Position de financement des opérations fléchées en début d'exercice

Recettes fléchées



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI, BOPA Version : 0

AE ouvertes < 

N 
Conso AE < N

Reports ou 

Reprogramm

ations N

AE nouvelles 

ouvertes N
Total AE N

CP ouverts < 

N
Conso CP < N

Reports ou 

Reprogramm

ations N

CP nouveaux 

ouverts N
Total CP  N

Restes à 

engager > N 

(AE)

Restes à 

payer > N sur 

AE 

consommées 

<= N (CP)

S900CSIANF 16 926 150,00 3 142 455,00 1 775 871,61 0,00 10 975 545,00 10 975 545,00 1 878 598,00 703 084,35 0,00 4 937 316,00 4 937 316,00 4 174 733,39 7 111 016,26

S900CSIMAF 21 777 500,00 18 632 093,00 15 271 751,51 0,00 54 000,00 54 000,00 18 108 500,00 14 648 298,90 0,00 54 000,00 54 000,00 6 451 748,49 623 452,61

S900CTREFF 31 340 000,00 6 956 368,00 2 939 418,83 0,00 10 000 000,00 10 000 000,00 1 774 551,00 944 080,21 0,00 6 324 114,00 6 324 114,00 18 400 581,17 5 671 224,62

70 043 650,00 28 730 916,00 19 987 041,95 0,00 21 029 545,00 21 029 545,00 21 761 649,00 16 295 463,46 0,00 11 315 430,00 11 315 430,00 29 027 063,05 13 405 693,49

PRIVES 3 399 692,07 2 594 044,10 1 161 796,49 0,00 891 287,52 891 287,52 2 677 300,39 936 702,73 0,00 906 687,52 906 687,52 1 346 608,06 209 693,76

PUBLICS 8 514 731,83 7 987 263,96 5 187 694,82 0,00 1 587 613,87 1 587 613,87 8 909 176,59 4 664 745,31 0,00 1 587 613,87 1 587 613,87 1 739 423,14 522 949,51

MIXTES 195 717,44 221 519,05 94 249,11 0,00 17 700,00 17 700,00 225 720,96 81 046,66 0,00 17 700,00 17 700,00 83 768,33 13 202,45

MINISTERES 675 841,84 410 052,99 152 420,35 0,00 200 990,00 200 990,00 412 187,92 136 575,63 0,00 200 990,00 200 990,00 322 431,49 15 844,72

COLLECTIVI 215 539,90 243 756,73 117 127,58 0,00 17 617,93 17 617,93 251 927,26 99 972,51 0,00 17 617,93 17 617,93 80 794,39 17 155,07

ANR 9 644 597,10 2 872 079,62 1 570 140,36 0,00 1 602 495,08 1 602 495,08 3 015 922,11 1 321 393,01 0,00 1 602 495,08 1 602 495,08 6 471 961,66 248 747,35

REGION 3 368 983,90 3 380 046,64 1 200 272,08 0,00 584 185,25 584 185,25 3 199 683,36 1 072 866,00 0,00 584 185,25 584 185,25 1 584 526,57 127 406,08

EUROPE 701 007,01 638 550,46 360 933,86 0,00 86 300,00 86 300,00 703 170,51 317 350,44 0,00 86 300,00 86 300,00 253 773,15 43 583,42

26 716 111,09 18 347 313,55 9 844 634,65 0,00 4 988 189,65 4 988 189,65 19 395 089,10 8 630 652,29 0,00 5 003 589,65 5 003 589,65 11 883 286,79 1 198 582,36

FC 114 208,00 48 047,02 22 814,71 0,00 71 175,00 71 175,00 48 405,18 9 098,71 0,00 71 175,00 71 175,00 20 218,29 13 716,00

114 208,00 48 047,02 22 814,71 0,00 71 175,00 71 175,00 48 405,18 9 098,71 0,00 71 175,00 71 175,00 20 218,29 13 716,00

FORMATION 6 376 120,49 2 381 409,43 1 662 254,45 0,00 2 345 592,20 2 345 592,20 2 389 973,09 1 356 661,31 0,00 2 345 592,20 2 345 592,20 2 368 273,84 305 593,14

MOBILITE 1 571 061,00 952 039,11 681 621,98 0,00 594 536,00 594 536,00 954 007,11 660 626,06 0,00 594 536,00 594 536,00 294 903,02 20 995,92

7 947 181,49 3 333 448,54 2 343 876,43 0,00 2 940 128,20 2 940 128,20 3 343 980,20 2 017 287,37 0,00 2 940 128,20 2 940 128,20 2 663 176,86 326 589,06

G900CACCES 573 370,98 545 402,98 567 791,09 0,00 27 968,00 27 968,00 677 123,59 561 443,09 0,00 27 968,00 27 968,00 -22 388,11 6 348,00

S752TEMELS 2 031 950,00 2 040 900,00 2 031 950,00 0,00 0,00 0,00 3 230 339,94 2 031 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

S900CPMF20 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

2 905 320,98 2 586 302,98 2 599 741,09 0,00 327 968,00 327 968,00 3 907 463,53 2 593 393,09 0,00 27 968,00 27 968,00 -22 388,11 306 348,00

107 726 471,56 53 046 028,09 34 798 108,83 0,00 29 357 005,85 29 357 005,85 48 456 587,01 29 545 894,92 0,00 19 358 290,85 19 358 290,85 43 571 356,88 15 250 928,91

12 157 302,61 7 606 968,95 5 772 611,78 0,00 3 727 889,48 3 727 889,48 7 607 168,43 5 213 082,88 0,00 3 727 889,48 3 727 889,48 2 656 801,35 559 528,90

18 690 881,99 9 143 981,28 4 877 917,32 0,00 4 030 295,37 4 030 295,37 9 525 879,13 4 068 575,25 0,00 4 045 695,37 4 045 695,37 9 782 669,30 793 942,07

76 878 286,96 36 295 077,86 24 147 579,73 0,00 21 598 821,00 21 598 821,00 31 323 539,45 20 264 236,79 0,00 11 584 706,00 11 584 706,00 31 131 886,23 13 897 457,94

Date : 25/11/2020

AUTRES FINANCEMENTS PUBLICS

Tableau 9 : agrégé des opérations pluriannuelles (prévisionnel)

Dépenses

Opérations
Montant de 

l'opération

Autorisations d'engagement Crédits de paiement Restes

CSI ANNINO

CSI FORGES

CAMPUS TREFILERIE

Total PFIPPI FLECHES

PARTENAIRES PRIVES

Total Contrats d'enseignement

MULTIFINANCEURS

MINISTERES

AUTRES COLLECTIVITES LOCALES

Agence Nationale pour la Recherche

REGION

FONDS EUROPEENS

Total Contrats de recherche

Formation Continue

Total Contrats de formation continue

Formations

Aide à la mobilité internationale

Ss total fonctionnement

Ss total investissement

CONTRÔLE D'ACCES

LabHC-OP / SEM 

PMF AMENAGEMENT

Total Programmes pluriannuels d'inv

Total

Ss total personnel



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI, BOPA Version : 0

Montant (RE)
Encaissement

s < N

Encaissement

s prévus N

Restes à 

encaisser > N

S900CSIANF 16 926 150,00 1 919 000,33 15 007 150,00 100 000,00 2 735 430,00 12 171 720,00

S900CSIMAF 21 777 500,00 0,00 21 777 500,00 13 781 632,45 1 057 259,00 6 938 608,55

S900CTREFF 31 340 000,00 2 440 000,00 28 900 000,00 2 540 000,00 3 754 000,00 22 606 000,00

70 043 650,00 4 359 000,33 65 684 650,00 16 421 632,45 7 546 689,00 41 716 328,55

PRIVES 3 399 692,07 -342 779,57 3 742 471,64 1 798 266,33 790 267,00 1 153 938,31

PUBLICS 8 514 731,83 -502 241,46 9 016 973,29 4 051 818,05 1 098 579,73 3 866 575,51

MIXTES 195 717,44 -33 517,56 229 235,00 256 011,61 78 438,80 -105 215,41

MINISTERES 675 841,84 -64 352,70 740 194,54 109 044,45 54 557,41 576 592,68

COLLECTIVI 215 539,90 -30 756,62 246 296,52 154 717,27 45 610,63 45 968,62

ANR 9 644 597,10 -501 282,94 10 145 880,04 3 238 224,40 1 083 288,81 5 824 366,83

REGION 3 368 983,90 -376 341,56 3 745 325,46 616 460,81 499 995,90 2 628 868,75

EUROPE 701 007,01 -715 362,37 1 416 369,38 783 035,43 177 862,60 455 471,35

26 716 111,09 -2 566 634,78 29 282 745,87 11 007 578,35 3 828 600,88 14 446 566,64

FC 114 208,00 -57 737,00 171 945,00 0,00 125 800,00 46 145,00

114 208,00 -57 737,00 171 945,00 0,00 125 800,00 46 145,00

FORMATION 6 376 120,49 -1 451 953,01 7 828 073,50 3 473 397,80 2 357 016,50 1 997 659,20

MOBILITE 1 571 061,00 94 048,20 1 477 012,80 1 071 538,00 217 724,80 187 750,00

7 947 181,49 -1 357 904,81 9 305 086,30 4 544 935,80 2 574 741,30 2 185 409,20

G900CACCES 573 370,98 573 370,98 0,00 0,00 0,00 0,00

S752TEMELS 2 031 950,00 31 950,00 2 000 000,00 1 675 000,00 0,00 325 000,00

S900CPMF20 300 000,00 0,00 300 000,00 0,00 285 000,00 15 000,00

2 905 320,98 605 320,98 2 300 000,00 1 675 000,00 285 000,00 340 000,00

107 726 471,56 982 044,72 106 744 427,17 33 649 146,60 14 360 831,18 58 734 449,39

Date : 25/11/2020

AUTRES FINANCEMENTS PUBLICS

Tableau 9 : agrégé des opérations pluriannuelles (prévisionnel)

Recettes

Opérations
Montant de 

l'opération (AE)

Prélèvement 

sur la 

trésorerie

Financements extérieurs

CSI ANNINO

CSI FORGES

CAMPUS TREFILERIE

Total PFIPPI FLECHES

PARTENAIRES PRIVES

Total Contrats d'enseignement

MULTIFINANCEURS

MINISTERES

AUTRES COLLECTIVITES LOCALES

Agence Nationale pour la Recherche

REGION

FONDS EUROPEENS

Total Contrats de recherche

Formation Continue

Total Contrats de formation continue

Formations

Aide à la mobilité internationale

CONTRÔLE D'ACCES

LabHC-OP / SEM

PMF AMENAGEMENT

Total Programmes pluriannuels d'inv

Total



Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Type de budget : BI, BOPA Version : 0

Tableau 10 : détaillé des opérations pluriannuelles et programmation

Prévisions d'AE et de CP Prévisions

Nature Coût total de l'opération AE ouvertes < N Conso AE < N
AE nouvelles 

ouvertes N
Total AE  N

CP 

ouverts

< N               

CP nouveaux 

ouverts N
Total CP  N

AE prévues en 

N+1

CP prévus en 

N+1

AE prévues en 

N+2

CP prévus en 

N+2

AE prévues > 

N+2

CP prévus > 

N+2

Personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 55 000,00 55 000,00 23 345,56 0,00 0,00 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 69 988 650,00 28 675 916,00 19 963 696,39 21 029 545,00 21 029 545,00 21 706 649,00 11 315 430,00 11 315 430,00 13 576 710,00 19 268 335,00 2 046 440,00 8 759 123,00 5 183 632,00 8 939 113,00

70 043 650,00 28 730 916,00 19 987 041,95 21 029 545,00 21 029 545,00 21 761 649,00 11 315 430,00 11 315 430,00 13 576 710,00 19 268 335,00 2 046 440,00 8 759 123,00 5 183 632,00 8 939 113,00

Personnel 11 628 933,86 7 339 433,47 5 628 007,17 3 458 957,48 3 458 957,48 7 339 632,95 3 458 957,48 3 458 957,48 1 168 844,37 1 168 844,37 271 708,27 271 708,27 15 400,00 15 400,00

Fonctionnement 11 483 440,40 6 225 905,12 2 733 701,52 1 445 956,17 1 445 956,17 6 596 913,15 1 461 356,17 1 461 356,17 406 203,51 406 203,51 4 969 661,77 4 969 661,77 11 450,00 11 450,00

Investissement 3 603 736,83 4 781 974,96 1 482 925,96 83 276,00 83 276,00 5 458 543,00 83 276,00 83 276,00 27 000,00 27 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 716 111,09 18 347 313,55 9 844 634,65 4 988 189,65 4 988 189,65 19 395 089,10 5 003 589,65 5 003 589,65 1 602 047,88 1 602 047,88 5 241 370,04 5 241 370,04 26 850,00 26 850,00

Personnel 36 466,00 4 949,02 1 911,25 32 905,00 32 905,00 4 949,02 32 905,00 32 905,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 77 742,00 43 098,00 20 903,46 38 270,00 38 270,00 43 456,16 38 270,00 38 270,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

114 208,00 48 047,02 22 814,71 71 175,00 71 175,00 48 405,18 71 175,00 71 175,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel 491 902,75 262 586,46 142 693,36 236 027,00 236 027,00 262 586,46 236 027,00 236 027,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 7 006 570,87 2 779 817,44 2 055 537,22 2 518 101,20 2 518 101,20 2 790 349,10 2 518 101,20 2 518 101,20 1 784 900,00 1 784 900,00 19 290,00 19 290,00 0,00 0,00

Investissement 448 707,87 291 044,64 145 645,85 186 000,00 186 000,00 291 044,64 186 000,00 186 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7 947 181,49 3 333 448,54 2 343 876,43 2 940 128,20 2 940 128,20 3 343 980,20 2 940 128,20 2 940 128,20 1 784 900,00 1 784 900,00 19 290,00 19 290,00 0,00 0,00

Personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement 68 128,72 40 160,72 44 429,56 27 968,00 27 968,00 40 160,72 27 968,00 27 968,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement 2 837 192,26 2 546 142,26 2 555 311,53 300 000,00 300 000,00 3 867 302,81 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 905 320,98 2 586 302,98 2 599 741,09 327 968,00 327 968,00 3 907 463,53 27 968,00 27 968,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ss total Personnel 12 157 302,61 7 606 968,95 5 772 611,78 3 727 889,48 3 727 889,48 7 607 168,43 3 727 889,48 3 727 889,48 1 168 844,37 1 168 844,37 271 708,27 271 708,27 15 400,00 15 400,00

Ss total Fonctionnement 18 690 881,99 9 143 981,28 4 877 917,32 4 030 295,37 4 030 295,37 9 525 879,13 4 045 695,37 4 045 695,37 2 191 103,51 2 191 103,51 4 988 951,77 4 988 951,77 11 450,00 11 450,00

Ss total Investissement 76 878 286,96 36 295 077,86 24 147 579,73 21 598 821,00 21 598 821,00 31 323 539,45 11 584 706,00 11 584 706,00 13 603 710,00 19 595 335,00 2 046 440,00 8 759 123,00 5 183 632,00 8 939 113,00

107 726 471,56 53 046 028,09 34 798 108,83 29 357 005,85 29 357 005,85 48 456 587,01 19 358 290,85 19 358 290,85 16 963 657,88 22 955 282,88 7 307 100,04 14 019 783,04 5 210 482,00 8 965 963,00

Prévisions de recettes Prévisions

Nature
Financement de l'opération 

RE)

Encaissements < 

N

Encaissements 

prévus N

Encaissements 

prévus en N+1

Encaissements 

prévus en N+2

Encaissements 

prévus > N+2

Financement de l'Etat 9 885 000,00 5 072 500,00 1 731 000,00 1 755 500,00 1 171 000,00 155 000,00

Autres financements publics 55 799 650,00 11 349 132,45 5 815 689,00 15 986 507,00 12 881 215,00 6 545 000,00

Autres financements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 684 650,00 16 421 632,45 7 546 689,00 17 742 007,00 14 052 215,00 6 700 000,00

Financement de l'Etat 4 669 769,51 137 986,30 54 557,41 435 419,29 150 492,40 30 389,44

Autres financements publics 19 985 835,68 8 598 819,35 2 589 664,74 2 931 870,52 4 666 037,97 372 981,00

Autres financements 4 627 140,68 2 270 772,70 1 184 378,73 465 012,60 150 750,00 0,00

29 282 745,87 11 007 578,35 3 828 600,88 3 832 302,41 4 967 280,37 403 370,44

Financement de l'Etat 14 145,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements publics 157 800,00 0,00 125 800,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

171 945,00 0,00 125 800,00 0,00 0,00 0,00

Financement de l'Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements publics 9 236 163,30 4 510 894,00 2 505 818,30 887 440,40 21 465,00 0,00

Autres financements 68 923,00 34 041,80 68 923,00 0,00 0,00 0,00

9 305 086,30 4 544 935,80 2 574 741,30 887 440,40 21 465,00 0,00

Financement de l'Etat 300 000,00 0,00 285 000,00 15 000,00 0,00 0,00

Autres financements publics 2 000 000,00 1 675 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres financements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 300 000,00 1 675 000,00 285 000,00 15 000,00 0,00 0,00

Ss total Financement de l'Etat 14 868 914,51 5 210 486,30 2 070 557,41 2 205 919,29 1 321 492,40 185 389,44
Ss total Autres financements 

publics
87 179 448,98 26 133 845,80 11 036 972,04 19 805 817,92 17 568 717,97 6 917 981,00

Ss total Autres financements 4 696 063,68 2 304 814,50 1 253 301,73 465 012,60 150 750,00 0,00

106 744 427,17 33 649 146,60 14 360 831,18 22 476 749,81 19 040 960,37 7 103 370,44

Date : 

Prévisions N (BI + BR) Prévisions N+1 et suivantes

Opération

Reports ou 

Reprogrammations 

N

Conso CP < N

Reports ou 

Reprogrammations 

N

PFIPPI FLECHES

0,00 0,00 0,00
0,00 9 258,81 0,00

0,00 16 286 204,65 0,00

0,00

0,00 1 330 997,76 0,00

Total Contrats de recherche 0,00 8 630 652,29 0,00

Total PFIPPI FLECHES 0,00 16 295 463,46 0,00

Contrats de 

recherche

0,00 5 095 357,02 0,00
0,00 2 204 297,51

Contrats de 

formation continue

0,00 1 911,25 0,00
0,00 7 187,46 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

0,00 91 752,85 0,00

Total Contrats d'enseignement 0,00 2 017 287,37 0,00

Total Contrats de formation continue 0,00 9 098,71 0,00

Contrats 

d'enseignement

0,00 115 814,61 0,00
0,00 1 809 719,91

Programmes 

pluriannuels d'inv

0,00 0,00 0,00
0,00 38 111,56 0,00

0,00 2 555 281,53 0,00

Total Programmes pluriannuels d'inv 0,00 2 593 393,09 0,00

0,00 5 213 082,88 0,00

0,00 4 068 575,25

Prévisions N Prévisions en N+1 et suivantes

Opération

PFIPPI FLECHES

Total PFIPPI FLECHES

Contrats de 

recherche

0,00

0,00 20 264 236,79 0,00

TOTAL 0,00 29 545 894,92 0,00

Total Programmes pluriannuels d'inv

TOTAL

25/11/2020

Total Contrats de recherche

Contrats de 

formation continue

Total Contrats de formation continue

Contrats 

d'enseignement

Total Contrats d'enseignement

Programmes 

pluriannuels d'inv



POUR  INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT Budget initial 2021

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

596 658,98 €

LMV

UJM

Fonctionnement 24 493 € Emplois : 13

16 000,00 €

43 226,19 €

LMFA

UJM

Fonctionnement 1 000 € Emplois : 1

0,00 €

73 000 € Emplois : 13 7 500 € Emplois : 0

6 665 803 € 1 098 979 € 0,00 €

LabHC

UJM CNRS IOGS

Fonctionnement 281 218 € Emplois : 141

0,00 €

54 500 € Emplois : 2494 000 € Emplois : 23 15 000,00 € Emplois : 22

903 948 € 1 917 000,00 € 0,00 € 0,00 €

IMP

UJM CNRS INSA LYON Université Lyon 1

Fonctionnement 38 703 € Emplois : 21

0,00 € 0,00 € 0,00 €

18 000,00 € Emplois : 3

6 000,00 € 15 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 €

265 000,00 € Emplois : 108 24 000,00 € Emplois : 13112 500 € Emplois : 27 7 500,00 € Emplois : 16

TABLEAU 11

TABLEAU RETRAÇANT LES MOYENS DES UNITÉS MIXTES DE RECHERCHE

Moyens 

de l’établissement

Moyens hors budget de l’établissement

Organisme de recherche

CNRS ou INSERM
Autres partenaires

INRIA

1 346 100 € 2 654 098,00 € 802 321,00 € 5 415 672,00 € 651 886,00 € 0,00 €

ICJ

UJM CNRS INSA LYON Université Lyon 1 ECL

Fonctionnement 32 885 € Emplois : 26



Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

1 022 677,81 €

GATE LSE

UJM

Fonctionnement 40 183 € Emplois : 22

0,00 €

12 910,00 € Emplois : 

1 836 112,28 €

CERCRID

UJM Université Lyon 2

Fonctionnement 53 212 € Emplois : 41

0,00 €

0,00 €

63 000,00 € Emplois : 5 15 000,00 € Emplois : 2396 000,00 € Emplois : 36 75 000,00 € Emplois : 32

95 481,40 € 1 919 045,00 € 2 027 185,00 € 400 912,00 € 968 770,00 €

CREATIS

UJM CNRS Université Lyon 1 INSERM Insa Lyon

Fonctionnement 4 451 € Emplois : 2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

308 296,34 €

INMG

UJM

Fonctionnement 3 000 € Emplois : 6

0,00 €

18 726 € Emplois : 05 000 € Emplois : 0 45 444 € Emplois : 0

127 383,49 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

ICD-CRNL

UJM CNRS INSERM Université Lyon 1

Fonctionnement 9 238 € Emplois : 2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

65 704,12 €
Ecologie 

Microbienne

UJM

Fonctionnement 0,00 € Emplois : 1

0,00 €

770 608,67 €

NPSI

UJM

Fonctionnement 20 628 € Emplois : 16

6 000,00 €



Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

Personnel

Investissement

27 000,00 € Emplois : 088 366,00 € Emplois : 0 69 437,00 € Emplois : 0

415 062,19 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TRIANGLE

UJM Université Lyon 2 ENS Lyon Science Po

Fonctionnement 10 146 € Emplois : 9

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 500 € Emplois : 1

331 936,32 € 0,00 €

LEM

UJM CNRS

Fonctionnement 10 709 € Emplois : 6

0,00 € 0,00 €

1 257 986,20 €

EVS-ISTHME

UJM

Fonctionnement 42 282 € Emplois : 25

0,00 €

13 600 € Emplois : 421 200,00 € Emplois : 13 52 208 € Emplois : 34

587 539,92 € 893 314,00 € 1 590 536,00 € 329 260,00 €

CMW

UJM CNRS Université Lyon 2 ENS Lyon

Fonctionnement 22 152 € Emplois : 13

0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 €

0,00 € Emplois : 1

694 046,86 € 0,00 €

IHRIM

UJM CNRS

Fonctionnement 23 108 € Emplois : 14

0,00 € 0,00 €

331 837,54 €

HISOMA

UJM

Fonctionnement 12 977 € Emplois : 6

0,00 €



TABLEAU 11 B

PRESENTATION DE L'ENSEMBLE DES APPORTS A L'ACTIVITE CONDUITE PAR LES UNITES DE 

RECHERCHE

Année 2021

Effectifs de personnel
Ressources financieres 

hors personnel

a b

1                                363                           658 385   

2 393                               

3 6                                   1 298 391                     

4 762                              1 956 776                    

ICJ 193 485 885                     

IMP 89 202 203                     

LabHC 154 361 718                     

LMFA 1 1 000                         

LMV 13 40 493                       

NPSI 16 26 628                       

Ecologie Microbienne 1 -                                 

ICD-CRNL 2 78 408                       

INMG 6 3 000                         

CREATIS 98 253 451                     

CERCRID 41 66 122                       

GATE LSE 22 40 183                       

HISOMA 6 12 977                       

IHRIM 15 23 108                       

CMW 64 109 160                     

EVS-ISTHME 25 42 282                       

LEM 7 15 209                       

TRIANGLE 9 194 949                     

Secteur SCIENCES 450  1 091 299  

Secteur SANTE 123  361 487  

Secteur SHS 189  503 990  

5

Unités

ou groupes d'unités

de recherche

6

Thèmes

et programmes

de recherche

NATURES DES APPORTS

n
o

te
s

APPORTS DE l'ETABLISSEMENT AUX UNITES PROPRES

APPORTS DE l'ETABLISSEMENT AUX UNITES PARTENARIALES

APPORTS DES PARTENAIRES

Total



Tableau 12

Périmètre financier : Université Jean Monnet Exercice : 2021

Périmètre analytique : Etablissement 05/01/2021

Type de budget : BI

8 402 496,73

22 689 373,08

-3 985 314,48

26 674 687,56

4.a -3 197 426,98

4.b 29 872 114,54

Autorisations d'engagement 161 589 018,06

Résultat patrimonial 221 623,00

Capacité d'autofinancement (CAF) 3 926 623,00

Variation du fonds de roulement -2 408 504,00

Opérations bilancielles non budgétaires SENS 0,00

Nouvel emprunt / remboursement de prêt + 0,00

Remboursement d'emprunt / prêt accordé - 0,00

Cautionnements et dépôts +/- 0,00

Opérations comptables non retraitées par la CAF, non budgétaires SENS 0,00

Variation de stocks +/- 0,00

Charges sur créances irrécouvrables - 0,00

Produits divers de gestion courante + 0,00

Décalages de flux de trésorerie liés aux opérations budgétaires SENS 5 218 145,53

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements +/- 5 218 145,53

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements +/-

-7 358 649,53

12.a Recettes budgétaires 143 202 249,99

12.b Crédits de paiement ouverts 150 560 899,52

Flux de trésorerie liés aux opérations de trésorerie non budgétaires 300 000,00

Variation de la trésorerie = 12 + 13 -7 058 649,53

14.a -3 768 741,00

14.b -3 289 908,53

Variation du besoin en fonds de roulement = 9 + 10 + 11 - 13 4 918 145,53

Restes à payer 11 028 118,54

Niveau final de restes à payer 19 430 615,27

20 280 869,08

664 831,05

19 616 038,03

20.a -6 966 167,98

20.b 26 582 206,01

dont niveau final de la trésorerie fléchée

dont niveau final de la trésorerie non fléchée

15

16

Stocks 

finaux

17

18 Niveau final du fonds de roulement

19 Niveau final du besoin en fonds de roulement

20 Niveau final de la trésorerie

dont variation de la trésorerie non fléchée

dont niveau initial de la trésorerie fléchée

dont niveau initial de la trésorerie non fléchée

Flux de 

l'année

5

6

7

8

9

10

11

12 Solde budgétaire = 8 - 9 - 10 - 11

13

14

dont variation de la trésorerie fléchée

Tableau de synthèse budgétaire et comptable (prévisionnel)

Stocks 

initiaux

1 Niveau initial de restes à payer

2 Niveau initial du fonds de roulement

3 Niveau initial du besoin en fonds de roulement

4 Niveau initial de la trésorerie



  

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté ARS n°2020-14-0241   

 

Portant modification de l’autorisation détenue par la Communauté de Commune du Pays de Bâgé au profit de 
l’AMCAVIPA (Association maintien dans le cadre de la vie des personnes âgées en perte d’autonomie), pour la 
gestion de 10 places temporaires pour personnes âgées de l’Accueil de jour Autonome de Replonges,  
dénommé ‘l’Entre-temps’, situé 30 Impasse de la croix du creux – 01750 Replonges. 
 

Ancien gestionnaire : Communauté de Communes du Pays de Bâgé, nouvellement nommée Communauté de 

Communes Bresse et Saône  

 

Nouveau gestionnaire : Association pour le Maintien dans leur CAdre de VIe des Personnes Agées en perte 

d’autonomie (AMCAVIPA)  

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de l’Ain 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 

trois ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales 

 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

 génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

 

VU l’arrêté n°2009-02 du 29 avril 2009, portant autorisation à la Communauté de Commune du Pays de Bagé 

pour la création d’un accueil de jour autonome de 10 places pour personnes âgées atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou troubles apparentés sur la commune de Replonges 

 

Considérant la demande de modification de l’arrêté d’autorisation n°2009-02, établi le 29 avril 2009, cosigné, 

d’une part, par la Communauté de Commune Bresse et Saône et d’autre part, par l’Association pour le Maintien 

dans leur cadre de vie des Personnes âgées en perte d’autonomie, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône Alpes ; 

 

Considérant que la désignation du gestionnaire dans l’arrêté initial d‘autorisation n°2009-02, à savoir, la 

Communauté de Commune du Pays de Bâgé est une confusion liée aux conventions entre les partenaires 

AMCAVIPA et Communauté de Commune, et, que l’attribution de la gestion de l’accueil de jour de Replonges 

par l’AMCAVIPA est appliquée depuis l’ouverture de l’établissement ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

 



 

  

le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des 

bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETENT 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 

délivrée à la Communauté de Communes du Pays de Bâgé, aujourd’hui dénommée Communauté de Communes 

Bresse et Saône, sise : 50 chemin de la glaine – 01380 Bâgé le Châtel, pour la gestion de l’Accueil de jour de 

Replonges (FINESS 010007078), de 10 places d’accueil temporaire pour personnes âgées atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou troubles apparentés, est réattribuée à l’Association pour le Maintien dans leur cadre de Vie des 

Personnes Agées en perte d’Autonomie (AMCAVIPA) (FINESS : 01 079 036 8) Sise : 30 impasse de la croix du 

creux – 01750 Replonges. 

 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 3 : La durée de la présente autorisation correspond à la durée de l’autorisation de l’Accueil de jour 

Autonome de Replonges, soit une durée de 15 ans à compter du 29 avril 2009. Le renouvellement sera 

subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 

décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département de l’Ain ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l'Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur général des services du Conseil départemental de l'Ain, ainsi que le titulaire de 

l’autorisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

du département de l'Ain. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 31 décembre 2020 

En deux exemplaires originaux 

 

 

Le Directeur général Le Président du Conseil 

de l’Agence Régionale de Santé départemental, 

D'Auvergne-Rhône-Alpes Jean DEGUERRY 

et par délégation,    

Le Directeur de l’Autonomie 

Raphaël GLABI 



 

  

Mouvements Finess :  Modification de l’autorisation de l’Accueil de jour de Replonges 

 
Ancien gestionnaire : 
Entité juridique : Communauté de Communes du Pays de Bâgé  

                                         Aujourd’hui dénommée : Communauté de Communes Bresse et Saône 

Adresse : 50 chemin de la glaine – 01380 Bâgé le Châtel 

FINESS EJ : 01 000 702 9 

Statut : 06 (Autre Collectivité Territoriale) 

 

Nouveau gestionnaire : 

Entité juridique : Association pour le Maintien dans leur CAdre de VIe des Personnes Agées en perte  

                                         d’autonomie (AMCAVIPA) 

Adresse : 30 impasse de la croix du creux – 01750 Replonges 

n° FINESS EJ : 01 079 036 8 

Statut : 60 (Association loi 1901 non reconnue d’utilité Publique) 

 

Établissement : Accueil de Jour de Replonges 

Adresse : 30, impasse de la Croix du creux – 01750 Replonges 

n° FINESS ET : 01 000 707 8 

Catégorie : 207 (Centre de Jour Personnes Agées) 
 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 

 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation 

1 

657 

accueil 

temporaire 

personnes âgées 

21 Accueil de 

jour 

436 

personnes 

Alzheimer 

ou maladies 

apparentées 

10 29/04/2009 

 

 



 

 
 

 
 

 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
245 rue Garibaldi – 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40 
www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr 

 

 
Direction 

 

 

 
ARRETE n°20-191  

 
Portant la liste des personnes médaillées de Bronze  

de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif 

Au titre de la promotion du 1
er
 janvier 2021 

 

 

 

VU le décret n° 2000-543 du 16 juin 2000 modifiant le décret n° 70-26 du 8 janvier 1970 relatif à la 

médaille de la jeunesse et des sports ; 

 

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n°69-942 du 14 octobre 1969 

relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des sports ; 

 

VU l’arrêté du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 83-1035 

du 22 novembre 1983 portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports ; 

 

VU l’avis favorable émis par la commission régionale qui s’est réunie le 23 septembre 2020 ; 

 

La directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
 

 

ARRÊTE 

 

Article 1
er

 : Au titre de la promotion du 1
er
 janvier 2021, la médaille de bronze de la jeunesse et des 

sports et de l’engagement associatif est décernée à : 
 

- Monsieur Laurent ATTAR-BAYROU, né le 06/09/1960 à Lyon (69), domicilié 17 allée de Valombé 

69300 Caluire-et-Cuire 

- Madame Djamila BENDIMERAD épouse BENSMANSOUR, née le 19/07/1957 à Oran (Algérie), 

domiciliée 30 boulevard Rémy Roue 26100 Romans-sur-Isère 

- Madame Frédérique DUVERDY épouse BERTHOLON, née le 03/12/1968 à Lyon (69), domiciliée 

11 lot du Parc 42580 L’Etrat 

Madame Nathalie DREVETON épouse COSTE, née le 20/05/1968 à Tain l’Hermitage (26), 

domiciliée 165 chemin des blés – les Remisières 26600 Veaunes 

- Monsieur Emmanuel GOURMET, né le 28/09/1967 à Vienne (38), domicilié 97 quai Charles de 

Gaulle – 69006 Lyon 

- Madame Agnès GUENINCHAULT, née le 30/01/1956 à Paris (75), domiciliée Les quatre frères – 

La Plagne 1800 – 73210 Macot-la-Plagne 

- Monsieur Bruno HERZOG, né le 19/09/1961 à Provins (77), domicilié 22 impasse Boniface – 69380 

Marcilly d’Azergues 

- Monsieur Gilles KOCH, né le 07/08/1965 à Mulhouse (68), domicilié 360 rue du Mollard Violier – 

Villa MAH2 – Lancin – 38510 Courtenay 
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- Monsieur Christian LASSALLE, né le 11/09/1956 à Saint-Priest-la-Prugne (42), domicilié 39 rue de 

la Mure – 42300 Roanne 

- Madame Béatrice LETOFFE, née le 31/01/1988 à Chambéry (73), domiciliée 126 quai de la Rize – 

73000 Chambéry 

- Madame Véronique LOUIS épouse DANANCHY, née le 29/09/1979 à Villeurbanne (69) domiciliée 

95 rue Marino Simonetti 69150 Décines-Charpieu 

- Madame Hélène PEINCHAUD épouse PERRODON, née le 20/04/1984 à Clamart (92), domiciliée 

47 rue Gomot – 63200 Riom 

- Monsieur Jean-François PIQUARD, né le 22/11/1943 à Rabat (Maroc), domicilié 100 impasse le 

Mas des Carrières – 38220 Montchaboud 

- Monsieur Jean-Michel REDON, né le 27/12/1959 à Clermont-Ferrand (63), domicilié 76 avenue de 

Royat – 63400 Chamalières 

- Madame Véronique RIBAUD épouse GERBELOT, née le 13/06/1953 à La Tronche (38) domiciliée 

9 boulevard Jomardière – 38120 Saint Egrève 

- Monsieur Gérard SAVANT-ROS né le 23/07/1952 à Lyon (69) domicilié 22 bis rue du petit Revoyet 

– 69600 Oullins  

- Monsieur André SERVE, né le 26/02/1962 à Roussillon (38), domicilié 12 bis rue Jean Poulmarch – 

38550 Saint-Maurice-l’Exil 

- Madame Maryse TERPEAU épouse DAGUZAN, née le 29/11/1949 à Montjean-sur-Loire (49), 

domiciliée 14 rue de la Botte 74500 Publier 

 

 

 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil administratif de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 20 octobre 2020 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Pour la Directrice régionale et départementale, 

Le Directeur régional adjoint, 

 

 

 

 

Bruno FEUTRIER 
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Annexe 1-B - Définition des indicateurs

thématique N° Intitulé de l'ndicateur Définition Précisions méthodologiques

PUBLICS DESTINATAIRES

1

2 dont nombre de moins de 25 ans Dont nombre de moins de 25 ans

3 Dont nombre de femmes Le nombre de femmes réfugiées ayant bénéficié de l'action

4 Dont nombre d'hommes Le nombre d'hommes réfugiés ayant bénéficié de l'action

REALISATIONS EN MATIERE DE

Accès au logement

5 Nombre de personnes accompagnées dans l'accès au logement

6 Nombre total de ménages accompagnés dans l'accès au logement

7 Nombre de moins de 25 ans accompagnés dans l'accès au logement

8 Nombre d'entrée en logement Nombre d'entrée en logement

9 Nombre d'entrée en formation professionnelle

10 Dont nombre de moins de 25 ans Nombre de moins de 25 ans

11 Nombre total d’heures de formation dispensées dans le cadre de l'action.

12 Nombre d'ateliers

13 Nombre de contrats de travail signés Nombre de contrats de travail signés

14 Dont nombre de moins de 25 ans Nombre de moins de 25 ans

15 Nombre d'offres d'hébergement incluse dans le parcours

16 Nombre de bénéficiaires d'une prise en charge médicale Nombre de bénéficiaires d'une prise en charge médicale

17

18 Dont nombre de moins de 25 ans dans la prise en charge médicale

Public réfugié 
destinataire direct de 

l'action

Nombre total de personnes réfugiées bénéficiaires de 
l'action

Le public est celui des bénéficiaires de la protection internationale - BPI (réfugiés et 
bénéficiaires de la protection subsidiaire)  entre 18 et 25 ans, 30 ans lorsqu'en situation 
de handicap.

Indiquer le nombre total de personnes répondant aux critères du public cible qui ont 
mené une mission de service civique.

Les mineurs et les demandeurs d'asile ne font pas partie du public de cet appel à 
projet.

L'addition des indicateurs 3 et 4 (femmes et hommes) correspond au résultat de 
l'indicateur n°1.

Nombre de personnes accompagnées dans l'accès au 
logement

Dont nombre de ménages accompagnés dans l'accès au 
logement

Dont nombre de moins de 25 ans accompagnés dans 
l'accès au logement

Accès à la formation 
professionnelle et à 

l'emploi

Nombre de participants aux cours de formation 
professionnelle

Nombre total d’heures de formation dispensées aux 
participants (public)

Comptabiliser les heures de formation sans tenir compte du nombre de 
participants. Exemple : une session de 4h pour un groupe de 12 participants  = 4

Indiquer seulement la valeur chiffrée.

Nombre total de groupes de cours de formation professionnelle organisés dans le cadre 
de l'action.

Nombre d'offres d'hébergement incluses dans le 
parcours

Prise en charge 
médicale

Dont nombre de prises en charge concernant les 
problématiques de santé mentale liées à l'exil

Dont nombre de prises en charge concernant les problématiques de santé mentale liées 
à l'exil

Dont nombre de moins de 25 ans dans la prise en charge 
médicale
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19 Nombre de personnes bénéficiaires Nombre de personnes bénéficiaires

20 Nombre d'ateliers Nombre d'ateliers

21 Nombre de bénéficiaires d'actions culturelles Nombre de bénéficiaires d'actions culturelles

22 Nombre d'évènements culturels au bénéfice de réfugiés Nombre d'évènements culturels au bénéfice de réfugiés

23 Nombre de bénéficiaires d'actions sportives Nombre de bénéficiaires d'actions sportives

24 Nombre d'évènements sportifs au bénéfice de réfugiés Nombre d'évènements sportifs au bénéfice de réfugiés

25 Type de supports créés/développés

renforcement des 
liens entre la France 

et les réfugiés

Accès à la culture et 
au sport

Création/ 
développement de 

supports
Cet indicateur concerne les actions donnant lieu à une production de supports pour un 
usage local.

Sélectionner le type de production dans la liste déroulante :  cartographie accès 
aux droits, cartographie linguistique, cartographie des associations oeuvrant 
auprès des réfugiés,  autre.
Si l'action comporte plusieurs productions, ajouter des lignes pour lister chaque 
support.



Politique d’intégration des étrangers primo-arrivants en Auvergne-Rhône-Alpes

BOP 104 – actions 12 et 15

Appel à projets régional 2021 
 

NB : le présent appel à projet concerne le déploiement d’actions au niveau régional,  inter-
départemental et départemental, selon certains critères détaillés ci-après.
 

Si l’année 2020 est marquée, de par la crise sanitaire, par une diminution du flux des arrivées sur
le territoire des étrangers admis pour la première fois au séjour en France et souhaitant s’y installer
durablement, la dégradation de la conjoncture économique souligne l’enjeu essentiel de l’intégration
des  plus  fragiles  pour  la  cohésion  sociale  tant  nationale  que  territoriale  et  appelle  à  réunir  les
conditions d’un accès rapide à l’autonomie de ce public dès les premières années de son séjour en
France.  

En 2019, les autorités françaises ont délivré 276 576 (+ 6,8 %) premiers titres de séjour, dont près de
39 000 pour motif économique et 89 000 pour motif familial. Par ailleurs, près de                      37 000
personnes ont bénéficié d'une reconnaissance du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire.

En Auvergne-Rhône-Alpes, les services du Préfet de Région (SGAR et DRDCS1) sont chargés de
mettre en œuvre la politique publique d’accueil et d’intégration des personnes étrangères issues de
pays extérieurs à l’Union européenne et souhaitant s’installer durablement en France. 

L’étranger primo-arrivant s’engage dans un parcours d’intégration républicaine d’une durée de       5
ans  qui  débute  avec  la  signature  du  contrat  d’intégration  républicaine  (CIR)  au  cours  duquel  il
bénéficie  de formations civique et  linguistique et  d’une orientation vers les services de proximité,
délivrées par l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII). 

Le présent appel à projet s'inscrit dans la démarche issue du comité interministériel à l’intégration
(C2I) des 5 juin 2018 et 6 novembre 2019 et des mesures ambitieuses qui en ont découlé, à travers la
réforme du CIR (doublement des heures de formation linguistique et de formation civique, mise en
place  d’un  parcours  linguistique  spécifique  à  destination  des  non  lecteurs/non  scripteurs,
renforcement du volet insertion professionnelle en formalisant un lien entre l’OFII et le service public
de l’emploi) et la  Stratégie nationale pour l’accueil et l’intégration des réfugiés en France mise en
œuvre par la  Délégation interministérielle à l’accueil et à l’intégration des réfugiés (DIAIR).

Pour contribuer à la construction du parcours d'intégration des étrangers primo-arrivants, et la mise
en œuvre d'une politique publique d'accueil  et  d'intégration des personnes étrangères arrivant  en
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France et souhaitant s'y installer durablement, les services du Préfet de Région  mobilisent, par le
biais  d’un appel  à  projet  régional,  l’ensemble  des acteurs (institutions,  associations)  qui  agissent
dans ce domaine en Auvergne-Rhône-Alpes. 

* * *

I.  Les priorités de l’appel à projets

Comme  en  2020,  le  présent  appel  à  projet  s'inscrit  dans  une  volonté  de  mieux  articuler  les
interventions entre le niveau national et les services déconcentrés pour non seulement donner de la
lisibilité aux actions portées par chaque échelon, mais également dans un objectif de pilotage efficient
des actions qui seront mises en œuvre. 

Cette volonté sera renforcée en 2021 et se traduira par une nouvelle répartition thématique entre cet
appel à projets régional et les appels à projets pilotés par les services départementaux (Préfectures,
DDCS2) au titre du BOP 104.

En 2021, le présent appel à projets portera sur les actions 12 et 15 du programme 104 "Intégration et
accès à la nationalité française". L'action 12 concerne les étrangers primo-arrivants, ressortissants de
pays extra-communautaires et titulaires d’un titre de séjour depuis moins de        5 ans. L'action 15
concerne uniquement les primo-arrivants bénéficiaires de la protection internationale (BPI), c’est-à-
dire qui ont la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.

Ainsi, sous réserve des crédits disponibles, le présent appel à projets a vocation à financer en priorité
les actions relevant du périmètre d’intervention géographique et des thématiques suivantes : 

Actions d’envergure interdépartementale ou régionale uniquement :

• favoriser  l'appropriation  des  valeurs  de  la  République auprès  des  primo-arrivants,  en
complément de la formation civique délivrée dans le cadre du CIR. Une attention particulière
sera portée à la pédagogie des actions proposées, qui devront permettre une compréhension
incarnée  des  valeurs,  à  travers  des  exemples  et  des  mises  en  situation  facilitant  leur
appropriation active par les primo-arrivants, notamment en matière d’égalité femme-homme,
de laïcité et de l’ensemble des droits et devoirs liés à la vie en France ;

• favoriser l'accès à la culture et au sport, le renforcement des liens avec la société civile
auprès  des primo-arrivants  dont  les  BPI  ;  les  projets  viseront  à  soutenir  la  réalisation  de
projets culturels ou sportifs proposant des sorties culturelles ou la pratique d'un sport ou d'une
activité artistique et/ou les projets proposant un accompagnement vers le retour à une activité
professionnelle artistique ou sportive.

• favoriser la prise en charge des problématiques de santé mentale des primo-arrivants, et
particulièrement des bénéficiaires de la protection internationale. A ce titre, les projets qui font
intervenir  des  professionnels  qui  s'engagent  dans  un  accompagnement  thérapeutique
spécifique inscrivant le bénéficiaire dans un processus de résilience par des séances de suivi
individuelles ou collectives seront privilégiés ;

Actions d’envergure départementale, interdépartementale, ou régionale :

• favoriser  l'accès  au  logement,  à  l'emploi,  aux  droits  sociaux  et  à  la  santé  des
bénéficiaires de la protection internationale.
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• favoriser les actions en faveur de la lutte contre la fracture numérique (accès au matériel, à
la connexion et à la formation) auprès des primo-arrivants, dont les BPI.

Dans ce cadre d’intervention, pourront être financés : 

- les projets à destination directe des étrangers primo-arrivants, dont les BPI, à condition qu’ils
soient portés par un réseau ou une tête de réseau, une structure dont la solidité a pu être mesurée, et
en  capacité  à  court  terme de  toucher  un  nombre  significatif  d’étrangers  en  se  déployant  sur  le
territoire régional ; 

-  les projets visant à professionnaliser et à faciliter le travail des partenaires de l’intégration :
accompagnement des intervenants (professionnels et bénévoles) par la formation, la création d’outils
d’information, de formation, de mises en réseau d’acteurs, etc. dans les domaines intéressants les
étrangers primo-arrivants ; 

- les projets d’ingénierie, d’évaluation de dispositifs, d’expérimentations, voire, ponctuellement,
de pratiques innovantes, dans la perspective d’une modélisation pour un essaimage régional voire
national.

Le co-financement des projets présentés fera l'objet d'une attention particulière. (Cf § II.3)

Par ailleurs, les actions suivantes ont vocation à être financées à l'échelon départemental (sauf si
elles concernent a minima trois départements de la région, auquel cas elles sont éligibles à l'appel à
projets régional) :

• favoriser l'insertion professionnelle des primo-arrivants, en particulier des femmes et des
jeunes  de  moins  de  25  ans  :  formation  professionnelle  et  linguistique  (FLE  métier)
correspondant aux métiers en tension sur les différents bassins d'emploi ;

• favoriser l'apprentissage du français : ateliers socio-linguistiques, formation linguistique pour
confirmer la maîtrise du niveau A1 et viser les niveaux A2 et B1 du cadre européen commun
de  référence  pour  les  langues,  dispositifs  d'évaluation  linguistique  et  d'orientation
(plateformes, guichets-uniques..) ;

• Favoriser la mobilité des primo-arrivants, notamment dans les territoires ruraux ; 

• Favoriser  l'accompagnement  global des  primo-arrivants  (actions  à  dimension  sociale  ou
culturelle, accès aux droits) 

Compte-tenu  de  cette  répartition,  les  porteurs  de  projet  peuvent  être  amenés  à  déposer  des
demandes au titre du présent appel à projet et d’un appel à projet départemental.

Ne relèvent pas de cet appel à projets :

• Les projets  à  destination  des personnes déboutées de leur  demande d'asile,  en  situation
irrégulière au regard du droit au séjour ou ressortissants de pays de l’Union européenne ;

• Les  projets  relatifs  à  l'accompagnement  des  personnes  accueillies  dans  le  cadre  des
programmes de réinstallation ne sont pas pris en charge au titre de cet appel à projets mais
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sont financés par le Fonds Asile Migration Intégration (FAMI) ou directement par la direction de
l'asile en ce qui concerne l'accueil des personnes réinstallées au titre de l'accord-cadre signé
le 4 février 2008 avec le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR). 

• Les personnes orientées par la plateforme nationale de logement des réfugiées gérée par la
délégation  interministérielle  à  l'hébergement  et  à  l'accès  au  logement  (DIHAL),  dont
l'accompagnement vers l'intégration est pris en charge par d'autres dispositifs.

II.  Les critères de recevabilité et de sélection

1.  Organismes pouvant répondre à l’appel à projets

Organismes publics ou privés, notamment les associations régies par la loi de 1901, les collectivités
territoriales et les établissements publics. 

2.  Complétude du dossier

Le dossier doit être transmis complet dans les délais (cf. III.2.) et comporter les pièces suivantes :

1. Formulaire Cerfa n°12156*05 rempli et ses annexes renseignées 
2. RIB 
3. Statuts et la liste des dirigeants 
4. Document attestant la délégation de signature de la personne signataire de la demande de

subvention si celle-ci n’est pas le président de l’organisme 
5. Les comptes annuels et rapport du commissaire aux comptes des associations soumises à

certaines obligations comptables 
6. Bilan financier et de l’action menée en 2020, si celle-ci  a fait l’objet d’un financement par

l'Etat. (éventuellement intermédiaire - a minima le formulaire 15059*02) 

Les documents 3 et 4 ne sont pas à transmettre par les porteurs de projets dont les actions ont été
financées en 2020, sauf s’ils ont été modifiés. 

3.  Critères de recevabilité administrative

Les actions proposées doivent répondre aux critères cumulatifs de recevabilité suivants : 

• respect des objectifs prioritaires précités (cf. I); 
• présentation précise du type de public ciblé (primo-arrivants au sens large – dont les

BPI - ou BPI uniquement)
• dossier  présenté  dans  son  contenu  tel  que  demandé  (cf.  III)  1.  diagnostic,  objectifs,

description détaillée du projet, résultats attendus, …) ; 
• demande  de  subvention  affectée  à  la  réalisation  de  l’action  et  non  au  fonctionnement

de l’association. 
• demande de subvention ne devant pas être inférieure à 20 000 euros ; 
• co-financement obligatoire (la valorisation du bénévolat ne sera pas prise en compte en tant

que  co-financement).  Le  recours,  le  cas  échéant,  au  Fonds  asile  migration  et  intégration
(FAMI) est possible mais le budget de l'action devra alors prévoir une troisième source de
financement (hors programme 104),

• Le bénéfice d'un double financement départemental, régional ou national au titre de la
même action est à proscrire,
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• financement sollicité pour une période limitée à 12 mois. Toutefois, si à l’instruction du dossier,
le projet est susceptible, du point de vue de l’administration, de faire l’objet d’une convention
pluriannuelle, l’administration pourra examiner avec le porteur cette possibilité. 

L'engagement financier de l'Etat est en tout état de cause subordonné à la disponibilité des crédits
budgétaires et ne porte que sur l'exercice 2021. 

4.  Critères de sélection

Les projets recevables seront examinés par  les services du Préfet de Région (SGAR et DRDJSCS)
au regard des critères suivants : 

• l’analyse du besoin :  le porteur de projet a procédé à une analyse des besoins du public
primo- arrivant et/ou des acteurs qui l’accompagnent. Il a conçu le projet pour répondre à ces
besoins en intégrant une proposition d’échéancier soutenable qu’il s’attache à décrire, avec un
objectif cible de bénéficiaires (éléments qualitatifs et quantitatifs) ; 

• l’effet levier : le projet s’appuie si nécessaire sur des collaborations et  partenariats. Dans
cette optique, le porteur présente des garanties raisonnables concernant sa capacité à mettre
en place un travail de réseau avec les différents acteurs de l’intégration. Si le porteur souhaite
mettre en avant le caractère innovant ou modélisable de son projet, il s’attache à le traduire en
décrivant son mode d'organisation, les outils utilisés, etc. ;

• l’étendue du projet :  le  porteur  du projet  doit  être en capacité de décliner  son action à
l'échelle  territoriale  prévue,  ou  montrer  les  perspectives  d’évolution  du  réseau  qu’il  peut
mobiliser et s’y engager ; 

• la soutenabilité du budget prévisionnel et du plan de financement : le porteur s’attache à
expliquer  et  garantir  la  soutenabilité  de son budget.  Il  indique et  explique le  coût  unitaire
moyen de l’action (ex : coût/formation, coût/bénéficiaire…) ; 

• l’expertise : le porteur de projet démontre un savoir-faire, une expérience dans le domaine
présenté, une capacité à s’entourer de collaborateurs expérimentés ; 

• la  communication  et  la  publicité :  le  porteur  intègre  à  son  projet  les  modalités  de  sa
diffusion et de son accompagnement auprès du public cible ; 

• les livrables :  les livrables attendus sont décrits précisément :  objectifs,  contenus, format,
délai de conception,  suites  données  aux  produits  conçus  (diffusion,  prise  en  main,
accompagnement   des utilisateurs,…).  Les services du Préfet  de Région,  en fonction des
livrables proposés, les valideront avant diffusion. 

Une priorité sera accordée au caractère innovant du projet, quel que soit son domaine d'intervention.
Cette innovation peut concerner la prestation de service en elle-même, le procédé, l'organisation ou la
diffusion. 

Outre les critères précités, les services du Préfet de Région veilleront, sur la base des documents
financiers, à  la capacité des porteurs à mettre en œuvre le projet concerné. 

III.  Les modalités de l’appel à projets

1.  Présentation des dossiers

Les  organismes  souhaitant  déposer  un  dossier  sont  invités  à  télécharger  le  formulaire  Cerfa
n°12156*05 : 
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• soit sur le site internet www.service-public.f  r  
• soit à partir du lien https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271

Les porteurs doivent remplir le formulaire Cerfa de manière exhaustive, conformément à la notice
Cerfa  n°  51781#02.  Les  porteurs  de  projets  pourront  par  ailleurs  y  ajouter  tout  document  qu’ils
jugeraient utile.

Les organismes autres que les associations de la loi 1901 sont invités à remplir le formulaire Cerfa de
la façon la plus appropriée aux caractéristiques de leur statut. 

La description de l’action proposée devra obligatoirement contenir les informations suivantes : 

1) un diagnostic : la présentation de la problématique et du besoin auxquels le projet doit répondre,
une  analyse  des  réponses  existantes  et  de  leurs  limites  et  la  démonstration  de  la
capacité  du porteur à répondre à ce besoin ; une attention toute particulière sera accordée à ce
point.

2) une description détaillée, conformément aux objectifs prioritaires (I) et aux critères (II. 3 et 4) ; 
3) les moyens matériels et humains mobilisés pour l’action ; 
4) les  résultats  attendus  :  le  tableau  des  indicateurs  (annexe  1  jointe comportant  plusieurs

onglets– lire attentivement l’onglet 1A- « Fiche de présentation des indicateurs ») est à compléter
par des objectifs cibles. Le porteur de projet peut présenter, en plus de ceux indiqués, d’autres
indicateurs en privilégiant les indicateurs de performance. Si le projet est retenu, ces indicateurs
renseignés (objectifs) seront joints à la convention et seront à retourner renseignés (réalisé) au
moment du bilan de l’action, accompagnés de l’annexe 1-D. 

L'organisme peut  présenter plusieurs projets,  pour cela il  doit  compléter  un formulaire Cerfa pour
chacun des projets.
Dans ce cas, il est invité à remplir le tableau récapitulatif des dossiers présentés dans le cadre de ce
présent appel à projets (dossier Excel joint – annexe 2). 

2.  Envoi et réception des projets

Les  projets  devront  être  adressés  par  courriel  uniquement  aux  adresses  suivantes avant  le
15 février  2021 : 

• mission-solidarite@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr  
• drdjscs-ara-asile-integration@jscs.gouv.fr  

Pour les dossiers volumineux (plus de 4 Go), il convient : 

• soit d'envoyer les documents en deux temps (un 1er envoi avec le dossier Cerfa et un second
avec les pièces jointes) ; 

• soit de compresser l'ensemble des documents (« zip » en un seul envoi) ; 

Un  accusé  de  réception  sera  adressé  par  courriel. Des pièces complémentaires prévues dans la
notice Cerfa 51781#02 pourront être demandées. 

3.  Information des résultats

Dès la fin de l’instruction des projets : 

• pour  les dossiers non sélectionnés :  un courrier  sera adressé à chaque porteur  pour  l’en
informer ; 
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• pour les dossiers sélectionnés : les services du Préfet de Région engageront des échanges
avec chaque porteur pour finaliser la convention.

Aucune indemnisation n'est due pour les frais exposés par les porteurs de projets à l'occasion de la
constitution et de la transmission de leur dossier à l'administration. 

4.  Notification des décisions et versement des subventions

A l’issue  de  la  procédure  d'instruction  de  la  demande  de  subvention  et  après  signature  par
l'administration de la convention, une lettre de notification sera adressée aux organismes indiquant le
montant  définitif  de  la  subvention  attribuée.  Celle-ci  sera  versée  par  virement  au  compte  de
l'organisme selon les modalités prévues par la convention susmentionnée. 

En  aucun  cas,  le  porteur d'un  projet sélectionné n'est fondé à considérer que l'Etat est engagé
juridiquement et financièrement à son égard avant de recevoir cette notification. 

5.  Modalités d’évaluation, de suivi et de contrôle des projets financés

A  l’issue de l’action, les services du Préfet de Région procèderont à l’évaluation des conditions de
réalisation de l'action à laquelle l'Etat a apporté son concours, sur un plan quantitatif  et  qualitatif.
Celle-ci portera notamment sur la conformité des résultats aux objectifs prévus, aux cibles  définies
en matière d’indicateurs et aux conditions prévues d’un commun accord entre l'administration et le
porteur. Ces éléments seront précisés dans la convention attributive de subvention.

Les services du Préfet de Région suivront le déroulement des actions soutenues et le porteur devra
leur permettre, à tout moment,  d’exercer un contrôle sur la réalisation de l’action, notamment par
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production sera jugée
utile. Un contrôle sur place pourra être réalisé en cours ou au terme du  projet en vue de vérifier la
mise en œuvre de l’action soutenue. 

Fait à Lyon, le 8 janvier 2021

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône et par délégation

La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
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Tableau de collecte des indicateurs

Type d'indicateur retenu à mentionner Type d'indicateur retenu à mentionner

33 34

Nom de l'objectif poursuivi à indiquer Nom de l'objectif poursuivi à indiquer

Intitulé de l'action Porteur

sigle libellé complet 0 0 0 0

0 0

Données générales - OBLIGATOIRES

objectif 
(indiquer un nombre)

réalisé
(indiquer un nombre)

objectif
(indiquer un nombre)

réalisé
(indiquer un nombre)


